
 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATION AU PUBLIC 
CONSEIL MUNICIPAL DU 

MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2022 

(Article L 2122.22 du Code général des collectivités territoriales) 

 
Le Conseil municipal de la commune de Fosses se réunira en séance ordinaire le : 

 

mercredi 21 septembre 2022 
à 20 Heures 

Salle du conseil (2è étage), Pôle civique 
 

 

 Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 22 juin 2022 
 

Rang OBJET Rapporteur 

1 Décision modificative n°2 du budget 2022 de la commune Blaise ETHODET-NKAKE 

 

2 Demande de fonds de concours en fonctionnement à la 
Communauté d'agglomération Roissy Pays de France  

Blaise ETHODET-NKAKE 

 

3 Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association 
Espace Germinal, Scènes de l'Est Valdoisien 

Florence LEBER 

 

4 Attribution d'une subvention à l'Association française des 
assistants de régulation médicale (AFARM) du SAMU  

Gildas QUIQUEMPOIS 

 

5 Attribution d'une subvention a l'Union départementale 
des sapeurs-pompiers du Val d'Oise - UDSP95 

Gildas QUIQUEMPOIS 

 

6 Attribution de subvention au titre de la programmation 
Fond Interministériel Prévention de la Délinquance (FIPD) 
2022 : Valeurs de la république 

Cindy BOURGUIGNON 

 

7 Modification des délégations d'attribution du Conseil 
Municipal au Maire 

Jacqueline HAESINGER 

 

8 Modification du règlement intérieur du Conseil municipal Jacqueline HAESINGER 

 

9 Désignation d'un correspondant incendie et secours  Pierre BARROS 
 

10 Approbation de la modification des statuts de la 
Communauté d'agglomération Roissy Pays de France  

Florence LEBER 



 

11 Accord sur le retrait de la ville de Choisy-le-Roi du Syndicat 
intercommunal pour la restauration collective (SIRESCO) 

Michel NUNG 

 
 
 
 
Fait à Fosses, le 14 septembre 2022   

 
 
Le maire  
 

        Pierre BARROS 
 


